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Voyage en thailande avec enfant divorcé

Par baleine78, le 04/01/2009 à 21:40

bonjour je dois partir en vacance en thailande avec ma fille de 5 ans etant divorcé mais ayant
la garde principale de ma fille dois je fournir un document de sortie de territoire ou l'acte de
divorce merci de votre reponse

Par Marion2, le 04/01/2009 à 21:57

Bonsoir,

Une autorisation de sortie de territoire signée par le Père.

Par domi, le 04/01/2009 à 22:17

Désolé Laure , dans la mesure ou l'enfant doit disposer d'un passeport puisqu'il voyage hors
zone UE il n'a pas besoin d'une autorisation de sortie .De plus il voyage avec sa mère qui
détient l'autorité parentale . Domi

Par Marion2, le 04/01/2009 à 23:19

Merci Domi et excusez moi baleine pour ma mauvaise réponse.



Bien cordialement

Par baleine78, le 04/01/2009 à 23:40

merci pour vos reponses donc je peux partir tranquille avec rien d'autre que nos passeports ?
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